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 n°144 356 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 6 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C.MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 5 janvier 2010. 

 

1.2. Le 12 janvier 2010, le requérant a introduit une demande d’asile qui a été définitivement clôturée 

par un arrêt de rejet n°80 006 du Conseil de céans en date du 24 avril 2012. 

 

1.3. Le 27 juin 2012, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile – a été pris à l’encontre du 

requérant. 

 

1.4. Le 8 mai 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de partenaire non marié d’une Norvégienne, et le 6 
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novembre 2013, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a 

été prise par la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  l'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union  

 

  

A l'appui de sa demande de droit au séjour en qualité de partenaire de Madame [I.N.] […] en application 

de l'article 40 bis de la loi du 15/1211980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; l'intéressé produit une déclaration de cohabitation légale souscrite le 

08/05/2013 , un passeport , un certificat de célibat , un certificat d'état civil , photos non datées du 

couple , un témoignage/déclaration d'un tiers . 

 

Cependant, l'intéressé ne démontre pas suffisamment le caractère durable et sérieux de sa relation 

avec sa partenaire norvégienne rejointe/ouvrant le droit. 

En effet, les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant les preuves qu'ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins 

trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 

jours ou davantage : ce qui n'a pas été démontré. 

Les photos non datées ne démontrent pas que le couple se connait depuis au moins deux ans par 

rapport à la demande. 

La déclaration/témoignages produite n'est pas prise en considération car a pour seule valeur déclarative 

non étayée par des documents probants pouvant faire foi. 

Le rapport de cohabitation du 25/03/2013, la cohabitation légale souscrite le 08/05/2013, la collecte au 

registre national à l'adresse commune du 04/09/2012 ; ces différents éléments ne permettent pas de 

déterminer que le couple cohabite à la même adresse depuis au moins un an par rapport à la demande 

ni qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans. 

Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de partenaire d'un 

ressortissant de l'Espace Economique Européen (article 40 bis de la loi du 15/12/1980). 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours.1» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation de l’article 40 bis, de l’article 42 §1, alinéa 

2 et de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 et de l’article 8 de la Convention des Droits de l’Homme du 

14/11/1950 ». 

 

Elle soutient qu’en l’espèce les partenaires étaient tous deux âgés de 21 ans au moment de 

l'introduction de la demande, qu’ils ont produit la preuve de leur célibat et de leur partenariat durable par 

le biais d’une déclaration de cohabitation légale, et qu’ils ont en outre produit différentes preuves de leur 

vie commune et de la stabilité de leur relation. 

Elle ajoute qu’il ressort du registre national que le requérant est inscrit à l’adresse de sa compagne 

depuis le 4 septembre 2012 et que ce n’est qu’après plusieurs mois de cohabitation effective, que le 

couple a souhaité officialiser sa relation en souscrivant une cohabitation légale auprès de l'Officier d'Etat 

Civil. Elle précise sur ce point que si la déclaration de cohabitation légale n’a été faite qu’en date du 8 

mai 2013, « […] c'est parce que le registre national du requérant renseignait, à tort, depuis l'introduction 

de sa demande d'asile, qu'il était marié » et que dès lors, « En date du 21.02.2013, le conseil du 

requérant a adressé un courrier à la partie adverse pour qu'elle rectifie cette erreur d'état civil, ce qui a 

été corrigé le 01.03.2013 ». Elle soutient que « Le couple souhaitait donc déjà officialiser son union 

depuis le mois de février 2013 après avoir vécu ensemble depuis le mois d'août 2012, ce que ne pouvait 

ignorer la partie adverse lors de la prise de l'acte attaqué », d’autant plus que « Le rapport de 

cohabitation effectué par l'agent de quartier effectué le 25.03.2013 confirme par ailleurs la cohabitation 

effective du couple à la même adresse précitée ». Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir pris en compte le témoignage au motif qu’« […] il serait « non étayée par des documents 



  

 

 

CCE X - Page 3 

probants pouvant faire foi » alors qu'au contraire, le registre national fait foi de l'inscription du requérant 

à l'adresse de sa compagne depuis le 04.09.2012 ». 

Aussi, elle considère que « Les photos, même si elles ne sont pas datées, témoignent de la réalité de la 

vie familiale entre le requérant et sa compagne ; relation non remise en cause par la partie adverse ». 

Elle reproche en conséquence à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation et manqué à son devoir de minutie en concluant que le couple ne cohabitait pas à la 

même adresse depuis au moins un an. Elle lui fait grief en outre de ne pas s’expliquer « […] sur la 

raison pour laquelle elle estime que les informations contenues dans le rapport de cohabitation et dans 

le registre national ne correspondraient pas à la réalité de leur cohabitation depuis plus d'une année », 

rendant ainsi la motivation de la décision querellée constitutive d’un excès de pouvoir et méconnaissant 

par là même l'obligation de motivation matérielle des actes administratifs au sens de l'article 62 de la 

Loi. Elle ajoute notamment que « […] la réalité de la relation n'étant pas remise en cause par la partie 

adverse, il lui incombait de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé 

et la gravité de l'atteinte, quod non in casu ». Elle rappelle à cet égard l’énoncé de l’article 8, alinéa 2, de 

la CEDH et soutient qu’en l’espèce, il n’appert nullement de la décision querellée que la partie 

défenderesse « […] a examiné avec attention la situation familiale du requérant et que la partie adverse 

n'apporte pas d'éléments suffisamment sérieux et actuels pour que soit ainsi mise en péril l'unité de la 

cellule familiale du requérant ». Elle considère dès lors que la partie défenderesse a « […] excédé les 

limites d'une appréciation raisonnable et a agi d'une manière stéréotypée et excessivement rigoureuse, 

sans avoir procédé à un examen de la situation globale actuelle du requérant et de sa famille 

commettant ainsi un excès de pouvoir en méconnaissance du principe de proportionnalité de minutie et 

de précaution » et viole l’article 8 de la CEDH « […] vu que sa partenaire légale ne pourrait le suivre au 

pays d'origine, vu qu'il n'y dispose pas des moyens pour y survivre ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, 2°, de la Loi, le droit 

de séjour en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union est reconnu au partenaire auquel le 

citoyen de l’Union est lié par un partenariat enregistré, et qui l’accompagne ou le rejoint, à condition de 

satisfaire aux exigences édictées, à savoir :  

« a) prouver qu’ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie.  

Le caractère durable et stable est démontré :  

- si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande ;  

- ou bien si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu’ils fournissent la preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage ;  

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

3.2. En l’espèce, le requérant ayant introduit sa demande de carte de séjour le 8 mai 2013, et n’ayant 

pas d’enfant commun avec la personne rejointe, il lui appartenait dès lors de démontrer soit qu’il 

cohabitait avec sa partenaire depuis le 8 mai 2012, soit qu’il entretenait avec elle une relation ou des 

« contacts réguliers » correspondant aux exigences légales rappelées ci-avant depuis le 8 mai 2010.  
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Or, il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement des documents produits, que le requérant 

et sa partenaire ne cohabitaient pas depuis une année lors de l’introduction de la demande. En effet, ils 

ont fait enregistrer leur demande de cohabitation légale le 8 mai 2013, soit le jour même de la demande 

de carte de séjour du requérant en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne. 

Dès lors, cette condition n’est nullement remplie.  

En termes de requête, la partie requérante soutient, pour l’essentiel, que le requérant est inscrit à la 

même adresse que sa partenaire depuis le 4 septembre 2012, que le couple a tenté de faire une 

cohabitation légale depuis le mois de février 2013 et que le rapport de cohabitation du 25 mars 2013 

s’est avéré positif. Dès lors, force est de constater que les partenaires ne remplissent pas la condition 

prévue à l’article 40bis précité, selon laquelle ils doivent avoir cohabité en Belgique ou dans un autre 

pays de manière ininterrompue pendant au moins un an avant la demande. En l’espèce, le Conseil 

observe que les partenaires n’ont cohabité que pendant près de huit mois avant l’introduction de la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne. Partant, la 

partie défenderesse a valablement pu conclure, dans la décision querellée, que « […] Le rapport de 

cohabitation du 25/03/2013, la cohabitation légale souscrite le 08/05/2013, la collecte au registre 

national à l'adresse commune du 04/09/2012 ; ces différents éléments ne permettent pas de déterminer 

que le couple cohabite à la même adresse depuis au moins un an par rapport à la demande […] ». 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que le motif de la décision querellée selon lequel le requérant ne prouve 

pas davantage qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la demande, qu’ils ont des 

contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique et qu’ils se sont rencontrés trois 

fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours 

ou davantage, n’est nullement contesté par la partie requérante, celle-ci se bornant à arguer que « Les 

photos, même si elles ne sont pas datées, témoignent de la réalité de la vie familiale entre le requérant 

et sa compagne ; relation non remise en cause par la partie adverse ». 

 

3.3. S’agissant du risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale invoqué, le 
Conseil rappelle que la disposition précitée, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au 
respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, 
l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par 
la Loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil 
rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 
disposition ne garantissait pas en tant que telle le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 
dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 
En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 
dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 
démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national, en 
sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle, être considérée comme constituant une 
violation de l’article 8 de la CEDH. 

 
Au demeurant, la partie requérante ne fait état d’aucun motif qui empêcherait sa partenaire de 
l’accompagner temporairement dans son pays d’origine, de sorte que l’exécution de l’acte attaqué n’est 
pas de nature en elle-même à constituer une atteinte à leur vie familiale, celle-ci pouvant être poursuivie 
dans ledit pays d’origine. 
 

3.4. Partant, il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé 

  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 


